
MeBCBEDI 2 5 OCTOBRE.

Oa s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
„ l'nnt n. 32o: chez les dames Mahoux et deram-' uu» . \

Si&ioBius. maison joignante; et JV1. Latour , împri- 
oeur-libraire , rue du ront-d’Ile , continuera à rece- 
îoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
*t annonces.

Année 1826. N° 25a,

On reçoit aussi des abonnemerts chez M. Bjsbtiîoi» 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tou* 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix do .l'abonnement est de 4 flor. 25 cts. P.-B. 
pai trimestre pour Liège , etfdeSüor. in ets, F-.fl. ' 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
TURQUIE.

Constantinople , le g septembre. —■ Une proclamation de la 
Sablime-Porte, contre les propos séditieux avertit le peuple 
ju à compter du jour de cette publication «des hommes dégui- 
(M de manière à ne pouvoir être reconnus parcourront tous les 
points de là ville ; des femmes se déguiseront e'galement , et 
pénétreront dans les maisons et les bains publics ; et désormais 
quiconque osera , homme ou femme , répandre de faux bruits, 
et provoquer au désordre par ses propos , sera saisi h l’instant 4 
Berne, Nul grâce ,nul sursis, 11e lui sera accorde' ; petit, grand , W 
seront à l’instant même punis dans des endroits différens, afin de' 
servir d’exemple aux autres ; quant aux femmes elles seront 
étranglées et jetées-à la nier. »

Cette proclamation apostrophe particulièrement les vieilles 
mm°‘’ comtne s’empressant de faire courir les faux bruits et les

A< 12 septembre. — Quatr femmes ont été eenfermées dans 
« sacs et jetées à la mer. Deux d’entre elles étaient accusées d’a- 
'°ir profe'ré des paroles indiscrètes.
U consternation est générale, et partout on croit voir des in- 

psiteurs. Personne n’ose parler.

Am5 septembre. — Un homme a été décapité à ßaluk-Ba- 
», pour avoir parlé dans un sens défendu. Auprès de son 
“ avre était un écriteau sur lequel les musulmans osaient à 
copier36101" 63 yeUX ’ 6t 1u’aucun d’eus n’a eu le courage de

«rfeUï'^CljmeS ont m*s6S des sacs, la tête en dehors . 

genees dek sorte au milieu du port, devant les échelles les 
, -!e?ueatees» au milieu d’une foule de bateaux, et pre'cipite'es 
iïs 1 1 r 3 mer' Elles ®laient coupables d’avoir parle' des affai- 
qjj,1(iaes. Le spectacle de leur exésution, sans exemple jus-
lible^le’3. SUI ^6S ass‘stans uae impression qu’il serait impos-

iî°“'J ~ Il y a eu la nuit dernière un incendie

Arables1' ^ le® dornma§es l11’11 a causés sont peu consi-

FRANGE.

Ki.af’/# 21 octobre. — Les-obsèques de Taîraa ont eu lieu 
,0 /“ a.neu‘ heures très précises. En voici l’ordre :
» ,1 %, ,ar hinébre , entoure' de la famille, des amis inti- 

(8,ls .ialaîa ) ct tle toute la Comédie Française, ensuite les 

sur b ’,es proposaient de prononcer un discours
t» jj j, °u^ oe et M. le commissaire royal de ce théâtre: 

testamentaire ; 3» MM. les notaires 
MM. les médecins et chirurgiens;

testes

agens
tl 1 ------ — —■------ -- ".„uijicuj, 5° les ar-
theatres royaux ; 6° les amis particuliers ; 7° les ar- 

^cendaires ; 8° les artistes peintres , sculpteurs et 
Hv°i0lU -urs’ etc- ; 9°,les personnes invitées par billets , ou 
laite ]Pï 1)emcnt oubliées; ïo° dans toutes autres voitures de
suivre à ^r*onnes invitées , à qui leur âge ne permet point derP X • ~ AUV1LUU3 , a qu

Madame Td.ia-U ChaR’P -d-u rePos‘
fris uVï"? ’ n8S ^ar,hoye , nous prie d’annoncer qu’elle 

t deUj *01«hon de se charger de l’éducation et de l'avenir
-si 1* ®",fans eJevés par son mari , et qu’elle veut honorer 

'«m ». r,8moi-,r.e de « l’excellent homme dont elle porte le"“ta », Ceii â - 1 excellent nomme dont elle porte le
*enu, Pour 6 • arohe annonce autant de sensibilité que de 

celui'!'01 c.e'te fooime généreuse n’était-elle-pas au che- 
!ti°indraiert-3 <E" cde un’e P Les pompes de la religion■ -Iraient „ ; “VJ |,u,upcs ue ja religion
tttc»eil <s„ T, Pent~etre aujourd’hui à celle des arts autour du 

1 ae-Calma. (1) --

h ]0^ler Français publie une notice sur Talma écrite par 
j j voici comment elle se termine :

(Etoile.)

* Té,
h6SaTèr a l1einiers m°mens de Talma , je puis affirmer 

nSa,'~n t ,?Uj® et Pais.ible, sans aucun signe de douleur,l* aUCUn » , ________ -0.-v «O unu.OL.1 ,
1? ^snî„ j u ^ esprit j il paraissait céder sans impatience

lm> T_ .1: ... 1* V n 1
lt >n de

■ AnI1 'Ouult e, °01!11’ IeufIi_ matin , a neuf heures et demie , 
^'e v°ix affui* nous.iui pallions encore ; il nous répondait 

^ le ’ mais tres-distincte : Dies amis , mes chers
r ------------

*• .T!!°'inp„ Vanhove fil!,
‘’jeteur de ce nom . dèbnta déscçUl ‘4 ans au TÛ" T 111 : ^ ce no

‘•‘U
' l”uIessenr J_ ,, “■••• Tousa , peu (le temps après,
|lra8(îdie . r!Se, succès qu’eüe obti.it également
raûiaiiQi,p. j3 COau'r‘ie 1 avaient placée au premier rang des!l,'ltjl^rauialiques |3 co“joftie 1 avaient placée au premie

CEill«4aqr(ï' h°rsquen ,8,0. lextrè '
talo>9. Il n’«u! ’ ll.y av,oit d^jà plusieurs ann 

ö P°iat d otitane de ce mariage.

I extrême délicatesse de sa santd la 

Insieurs années qu’elle avait

amis.... me voilà..,, vous voyez.... Puis, un moment après : 
Retirez-vous, nous dit-il , et je croirai que nous nous reverrons 
encore. Pendant les dernières heures qui précédèrent sa mort 
Talma, toujours calme, toujours exempt de délire, répe'ta plu

sieurs fois avec un geste animé : Comme Voltaire !.... Oui 
comme Voltaire ! Je me contente de répéter les mots tels 
qu’ils sont tombe's de sa bouche expirante, et sans chercher à 
expliquer le sens qu’il y attachait.

>> A dix heures on lui amena ses deux fils ; lorsqu’on les lui an
nonça, il sortit une mam de son lit et la leur donna à baiser. 
Une heure après il n’e'tait plus. Son visage , empreint de la 
force et de la sére'nité de son âme , ne reçut de la mort aucune 
altération. »

Pendant la longue et douîeurcuse maladie de notre grand 
trage'dien , et surtout durant ces derniers jours d’une polémi
que si triste, nous nous sommes abstenus de toute nouvelle 
et de toute discussion : nous aimions a nourrir quelques vaines 
espe'rances ; surtout il nous semblait cruel de disputer des 
fime'railles d’un homme qui respirait encore. Mais tel est aujour
d’hui le déplorable état de notre pays : on n’y peut même mou
rir en paix ; et quelque effort que vous fassiez pour éviter l’éclat 
des professions de foi, on vous y contraint malgré vous. Certes 
nous ne voudrions pas être amers contre le noble prélat , dont 
les démarches ont eu le triste effet de provoquer un combat de 
partis autour d'un lit de mort : mais nous ne pouvons nous em
pêcher de le dire , son zèle s’est montré avec trop de préten
tion , disons plus , avec trop de faste épiscopal, et ce n’est pas 
ainsi que l’Evangile commande d’allerà la recherche de la brebis 
égarée. L’obsession d’autorité ne réussit jamais : aussi Talma n’a 
point cédé, et, quoi qu’on puisse dire , nous l’en louons ; puis
qu’on le forçait à ses derniers raomeas, il a bien fait de manifes
ter hautement sa séparation d’avec une église dont il ne parta
geait pas les croyances. C’est d’ailleurs une recommandation à 
ses amis , aux amis des arts qui vontsuivresa pompe funèbre 
de lie point demander pour lui des honneurs et des prières dont 
il n’a pas voulu : c’est un dernier hommage à la liberté religieuse 
et qui termine bien une vie toute dévouée à la cause de la liberté 
politique.

Talma n’a pas été seulement an grand et sublime acteur , il a 
été bon citoyen ; et dans cette heure douieureuse où le souvenir 
de son génie et la perte irréparable que fait la scène française at
tendrissent et affligent tous les les cœurs , d’autres hommages 
se mêlent au deuil de la littérature et de l’art. C’est l’ami de Mi
rabeau , de Yergmaud , de Guadet, deGensonné,de Clïénierque 
lions allons conduire à la tombe : toutes leurs généreuses pensées 
tous leurs perils, il les a partagés; et si plus tard , dans Tasser, 
vissement de la France, il est reste' l’ami d’un homme qu’il avait 
aimé avant son parjure (i) , jamais du moins il ne laissa cor
rompre la pureté de ses principes et de ses opinions. Nous autres 
jeunes amis de la liberté, nous l'avons retrouvé dans les jours de 
paix tel qu’il avait été dans les jours d’orage, fidèle à tous les no
bles souvenirs et ennemi de toutes les cruautés. Dans sa vie pri
vée , il fut aimable, facile, plein de bonté ; désintéressé , négli
gent même de sa fortune , il dépensait en artiste , mais toujours 
dans un noble but : bien des malheureux diront aujourd’hui ce 
que sa modestie a caché.

Après cet hommage rendu à son caractère, nous voudrions 
célébrer son génie ; mais il faut laisser à la mémoire de chacun 
des impressions trop vives; il faut laisser au tems à recueillir 
tout'ce qu’on saura de lui. Mde. de Staël, Ducis , Chénier , tous 
les écrivains célèbres du commencement de ce siècle, ont parlé 
des rôles qu’il a créés, de la réforme qu’il introduisit dans le cos
tume , dans ia déclamation ; mais nous tous qui l’avons vu dans 
ces derniers tems , nous avons eu en lui plus qu’un acteur : c’é
tait un grand poëte , peut-être le seul poëte vraiment tragique de 

nos jours. (Globe.)

l (Q Talma , dit M- Jouy, fut sounent admis auprès de Napoléon qui 
l'avait nommé son premier lecteur. Cette fietion bienveillante, qui lui 
valait lin traitement particulier et lui donnait ses entrées au château ac
crédita dans le public, ou plutôt dans un certain'public auquel Napo- 
le'on avait ouvert les antichambres impériales, que Talma donnait au 
maître des rois des leçons de pantomime et de déclamation C’est l'ac
teur», au contraire , qui venait étudier son art auprès do monarque ,.qui 
s attachait à saisir le héros d’après nature , à imiter 6es poses , ses mou- 
vemens , et jusqu’à sa diction forte et imprévue commo sa pensée. Talma 
revenait ensuite révéler.sur la scène les secrets qu’il avait surpris au 
palais. Il nous l’a dit cent fois à nous , ses amis, à nous qui devons tant 
aur prodiges de son art ; «’est Napoléon lui-même qui l’initia souvent 
asus les mystères dramatique» des rôles qu’il récitait ea sa pré.îKic».



_ Ôii a reçu à Paris l’importante nouvelle que la Porte aval1 
accepté Pultimatum russe signifié aux commissaires turcs a 
Ackermann.

__M, le comte de Boissy-d’Anglas est mort liier à la suite
d’une maladie de quelques jours.

.. îvî. Parisot , doyen des conseillers à la cour royale de 
Paris , vient, dit-on , de donner sa démission.

_ Le jeune Sureau , garçon perruquier , accusé d’avoir corne
rais un meurtre sur la personne de la fille Henriette , a ete 
condamné aux galères perpétuelles et à la marque des let

tres T. P. _____

*ussi chacun en ce qui le concerne , les instructions nécessaires pour régler 

l’emploi des fonds.
Chaque année le département de l’intérieur se fera remettre uncertain 

nombre de ces bud jets pour les examiner et nous en faire rapport.

Art. 35. Les frais des gardes communales actives seront recouverts;
i° par les amendes , rétributions ei contributions déterminées parla pré

sente loi, à poursuivre par les soins des conseils des gardes communales et 

dont il sera justifié aux administrations locales ;
Et 2° par un supplément de la caisse communale.

Cours de la Bourse du il octobre. — Rentes 5 p. ojo , jouiss. du 2*

.eut. i825 , 99 tr. o5 c. - 4 112 P- »1°. °“ fr‘ 00 °’ f™?*
3 p. ion jouis: du 22juin, 68 3o c. Actions de la banque , 5042 5o. 

Emprunt royal d’Esp. 1826, 4p8 78 Emprunt d Haiti, 660.

PAYS-BAS.

Liège, le 24 octobre.

On apprend de Luxembourg que M. Yeysset y mest ort sa
medi 21 octobre à 10 heures du malin. Son assassin se nomme 
de Lobenthal, lieutenant du 39' régiment prussien. On dit que 
p„u de teins avant l’assassinat , Lobenthal se trouvait dans 
sa demeure habituelle ; mais que dans la matinée meme, ü 
disparut , et parvint à échapper aux recherches des autorités 
civiles et militaires. L’officier qui l’accompagnait et qui a ete 
arrêté comme complice est le lieutenant Poppe.

— Le roi vient de mettre h la disposition du gouverneur 
de la province de Groningne , une somme de 5ooo fl. pour 
être distribuée aux malheureux atteints de l’epidemie. (Le lSelge(

— Le roi a nommé président du tribunal de commerce de 
Namur , M. Defonvent. Juges : MM. Piéton et Pocmeau. Juges 
snppléans MM. Dufer-HordeuT et Kegeljan.

__L’Etoile publie aujourd’hui une nouvelle que nous aimons
à croire exacte. Suivant cette feuille , la résolution des cabinets 
est unanime pour arrêter l’effusion du sang chrétien dans la 
Grèce et le i"r octobre il n’était bruit à Constantinople que 
des démarches faites en commun par les envoyés des grandes 
puissances pour arriver à ce résultat.

PROJET DE LOI SUR LES GARDES COMMUNALES. (Suite)

Chapitre V. — Des officiers et sous-officiers.
Art.’28. Tousles officiers supérieurs et inférieurs des gardes communales, 

eront nommés et démissionnes par nous. —
Pourront aussi être nommés officiera des gardes communales , si sie dé

sirent, ceux qui seulemeut à cause de leur âge ne sont plus obliges au 

service de la garde communale ,qui du reste possèdent les qualités requises

à cet effet. , ,
La nomination des officiers commandais aura lieu sans presentation préa

lable celle des autres officiers, sur la présentation faite par l’administration 

journalière du lieu, de concert avec le commandant de la garde communa

le. Cette proposition devra être de trois candidats.
Art 20 Les officiers supérieurs seront obligés de taire le serment 

ou la' promesse qui suit, dans les mains du gouverneur de la pro
vince. Les autres officiers dans les mains du président de l administra-

U°„ locale . d.Être fidèle au roi, et de me conduire ponc-

„ tellement d’après les dispositions de la loi sur les gardes corn-

0 munalés. » . .
» Ainsi Dieu tout - puissant me sollen aide.»
Il sera fait mention àk cette prestation de serment sur 1 expedition 

de l’arrêté de nomination.imination.
Art 3o Les sous officiers et caporaux seront nommés par les capi- 

laenies sous l’approbation du commandant de la garde
1 ° * , ■ „ ___ 1 „...ml .11 cnnt n t ta (-Lde à l’St,t_

Titkb II. — Dispositions particulièrement relatives aux gardes 
communales.

Chapitre ï. — De Varmement, sigaes distinctifs et de l’habillement.

Art. 36. Les gardes communales seront armés de fusils du même calibre 
que ceux de l’armée; elles seront pourvues degibernes et des conrrocssné- 

cessaires à leur équipement ; les sous-officiers, caporaux , tambours et fifre» 

auront des sabres.
Pour autant que ces armes et ces objets d’equipement, etc. y ne se 

trouveraient pas sur les lieux, il* seront fournis , pour la premiere fois, 

par l’état.
Art. 37. Les sous-officiers et autres hommes d’un grade inferieur , devrons 

entretenir, à leurs frais , les armes et objets d’équipement, qu’ils auront re

çus du gouvernement oude la commune, et les restituer en bon état à U 
fin de leur service.

Dans le cas ou ces objets seraient endommagés au service ou par suite de» 

exercices , l’administration communale y pourvoira.

Art. 38. Les munitions nécessaires tant pour le service ordinaire qu antre* 
ment , seront demandées par le gouverneur de la province ,sur la proposé 

tiondes conseils des gardes communales , au département de la guerre, et 

délivrées de la part du gouvernement.
Art. 3g. Nous déterminerons l’uniforme que porteront les membres de» 

gardes communales, y compris les officiers.
Les marques distinctives dec officiers et sous officiers , seront les memoi 

que celles en usage dans l'armée.

C?IÀK/its B II.

taiues des compagnies, sous . — — T lï"' Ci "“i?";"communale, ou par ce dernier seul, quand il sont attaches a 1 état

^3!CiDes^membres des gardes communales nommés officiers, et 

nui refuseraient d’accepter leur nomination , sans motifs légitimes , et 

iUés tels par le conseil de la garde communale , en seront éloignés comme 

ndienes d’en faire partie et paieront durant le reste de leur tems de service 

iune contribution annuelle de f. i5oàf. 3oo , selon la décision de la commis

sion mentionnée dans l’art. i5.
Ceux qui sont nommés sous-officiers ou caporaux, et qui refuseraient de 

l’être sans motifs légitimes , à juger comme dessus , ne seront point congédiés 

dû service de la garde communale, mais paieront également, durant le reste 

de leur tems de service, une contribution annuelle de f. i5 a f. 3o, a 

déterminer comme ci-dessus.
Art 3s. Nous nous réservons d’accorder aux officiers, sous officiers et 

autres membres des gardes communales qui l’auraient mérité, par une 

conduite constamment irréprochable et de longs services, ou bien par 
des faits méritoires , tels que marques de distinction , que nous détermine
rons ultérieurement, sans préjudice des autres distinctions auxquelles its 
auraient droit de ce chef, ni de la juste préféreuce qui pourrait leur être 
accordée pour l’obtention de certains emplois ou fondions sur d'autres 
personnes qui n’auraient servi ni dans l’armée de ligne , ni dans la milice 

nationale,

- Des exercices, du service et des rapports avec I auterilé 
militaire.

Art. £,0. Les gardes communales seront exercées tousles ans, du I am 

au 1 octobre, à des jours déterminés, à tirer a ta cible-, d autres exercicii

auront lieu pendant ce tems pour autant qu ils seront juges in ispensa e

au service ordinaire. , . , u
Ces exercices ue pourront, en tenus de paix , durer chaque foi p 

deux heures, et devront toujours être terminés une demi heure avan 

coucher do. soleil; ils ne pourront non plus se suivie que de 14 a >4 Jour ’ 
et auront lieu de préférence les dimanches autant que possi e, ipr 
tousles services divins, et dans aucun cas ils ne pourront commence 

avant cinq heures de l’après midi. . , .
Les hommes qui possèdent ou qui aceuerront les capacités requi , 

seront immédiatement dispensés d’assister aux exercices.
Art. 41. Deux ou trois fois l’an , il y aura des inspection» dansles co 

munes , auxquelles paraîtront aussi cenx qui, conformément è sa n 

l’article précédent, sont dispensés de tout autre service.irlicle preceucui.,biiiit uib|it;u!5tjb uBiuutctuuc ,
Tous les hommes qui, a cette revue, ne montreront pas es caP^ ,
_____ : -„r. Ti.our I a cortiino ifinrnnltpr. nO.ll rfOTlt être dt’SiüßCS PöT CC
JL OUà ica liuiium-o ucvm ------------------A , , . * .

nécessaires pour le service journalier, pourront etre désignés p 
de la garde communale pour assister de nouveau eux exercices.° . il j _ ______ = fxnnpUeroit ici yi'UC VUIUUlUt.uso uu4 UJUW1.v. vtv ____________ , CAtlviv-“-

Art* 42. Les commandans des gardes communales appelleront sous ^ 
mes les hommes qu’ils commandent, et ce sur lordrdre des administration* 

ainsi que dans tous les cas , exiger par écrit, iarmes
locales, qu’ils pourront, «.»»»— ~~~~--------
devront eu tout agir d’après les ordres qu’ils en auront reç .

Eu cas d’incendie et lorsqu’on sonnera l’alarme, chaque ni 

garde communale se rendra sur le champ au lieu dei reuMonqui 
été assigné ; dans d’autre« cas urgens , les commandans d g d< lj(r 

mùnales pourront appeler leurs subordonnes sous le ,
propre autorité et pour ton-.|et|devront prendre ioules|les.me»uie ||(
tion qui leur paraîtront nécessaires ou unies d apres lescirco 

sont néanmoins tenus d'en donner connaissance sur le champ 

tration locale.lie. _ 1 » Aj.0 ils n®
Art. 43. Les gardes communales n'auront point de parade a s ^'honneurAil, 40. -— ;------- rp— - s nnsies d üoniw»

monteront pas de gardes et ne seront requis pour des po« ^ p01irmonieroui pa» ----- L
ou autres, qu’autant que ces postes soient établis P®« il)islra'li«i 
quelque membre de la famille royale, au que <Iue'|I“,.n„s „„serin*

1 il. 1 .. _ „ Kenlumanl »lnnnccatrP TJ
quelque memüie ue ia ïamiue luya.e, «u H , . . „„sei
locale le juge absolument necessaire, par suite des disposai V

par la présente loi. rien decoffl»"“
Art. 44. Pour le service journalier ordinaire ils n auront neu

avec la garnison militaire.
Cependant dans des circonstances extraordinaires 

sonnera l’alarme dans une commune pour la garnison ml orJi»,
. . î ___ I __________ 1., — crandrnnt. . eu

et aussitôt^-

bUllilCIU » -------------------- ------------ l e. _ JJUI. - ,
membres de la garde communale active se^rendront , ^ qiii
complètement armés et équipés, aux places d alarme ou 'leaf

leur sont indiquées , afin d’y «attendre et d exécuter les ^

seront donnés. parleâ a rn’
Dans ces derniers cas , les gardes communales seront m r

nistrations locales sous les ordres du commandant njl,lla t f8ire;coDDallr

Art. 45. Les commandans des gardes communales devj jeg réuo,0°

au
d

Art. 45. Les commandans des gardes communales aies les réunion
us commandans militaires présens dans leur commune ,to ^ , a„ jour» 
[’hommes armés sous leurs ordres^à moins qu’elles n f is poarU II' L JJ iiiLO niu.vouwM- .ww.-------- , i ,

et heures fixes , en quel cas il suffira de les en avertir u

rs de la première de ces réunions. moaie
Art. 46. Si l’autorité militaire demande l’assistance

nou.<;
des circons'attÄ* l. 4'J. U1 lauiuum *-•..... ............ ;-- A » , . ng uv„

la garde communale , elle pourra lui élre pretee, aulorllf
0 .a -1 • • . 1.__p sa Dru

la garde communale , eue punira .u. r-*- » Dropre
ces très urgentes, par l’administration locale, de sa ,;oadesg° 
dans toutes autres circonstances seulement avec l’approlia

mveriil«UI*

Chapitre VI. —Des moyens propres à faire face aux frais et de la 
comptabilité des gardes communales.

Art 33. Chaque année il sera formé pour chaque commune où cela sera 
nécessaire et par le conseil delà garde communale uu état d’évaluatien de

* . t _ ; J.-  ,‘nAi.lfulvlne non n l’année c.-iîuectjssaiic) 'Jl r* ‘ , °, . - -.ii n /
fiais de la garde communale juges necessaires et inevitables pour 1 année sui
vante , lequel état sera soumis à l’approbation del’admiradministration locale qui

pourra le modifier.
Cet état sera transmis par l’admimstratiou locale ainsi qui! aura ete ar

rêté provisoirement par elle, au collége des états députés de la province , à 

l’effet d’etre approuvé par lui , soit tel qu’il est presente , soit definitivement 

avec les modifications jugée nécessaires ; le budjet de la garde communale 
devra toujours faire partiedu bud jet ordinaire formé et arrêté chaque an

née pour les besoins généraux de chaque commune. ^

Art 34. Aucun paiement ne pourra se faire pour d autre» objets que ceux 
qui seront mentionnés sur l’état dont il est parlé ci-dessus, et leur mon

tant ne pourra dépasser pour chacun d’eux la somme qui leur aura ete al

leu»* sauf autorisation spéciale des états députés; «ea colléges donneron$

de provincesuv lutiCDi . en
Néanmoins dans les premiers cas, le gouverneur devra

être im®6'
.édi»“'

ment informé par l’administration locale. •, ; être
Art. 47. Si dans une commune voisine la tranquillité conJtnUnes 

1 trnnhlôp . les vardes communales actives d’autres , e

»ei■«a«*

Jet
ou troublée , les gardes communales actives d’autres ^ ^ 

prêter assistance sur l’ordre du gouverneur de la Pro'.’n”ioca|e,' sa“* ’ m 
cas urgens sur l’ordre du président de l’administrati i.„niD

° . ... _. l’.n .lntiner

dan»id*

sauf 1
le cbsf!

IH»

cas urgens , sur 1 orure uu premucui uo . ------------- ( sur
ces cas, l'obligation imposée à ce président den donn 
naissance au gouverneur. 5UPP°r,era

4 La commune qui aura eu besoin de secours, on em^0yét 
néanmoins aucune garde communale ne pourra er,jen[JquC 
ou en partie hors de la province à laquelle elle appar‘

les^'j
tool

sur noW»

ordre spécial.
Art. 48. Bans les communes où il y a garnison |.0(Scier.

d’ordre et le mot de ralliement devront être commumq ctiçe >
... ... ___ «,miniinale di

le ^

drf«»1

d orare ei ie mut ue raïuement aevroni eue euu.*«- •
mandant de la garnison , à celui de la garde ooma>una ^ 

de garnison militaire , les mots d’ordre et de rallie1”6^ prli 

le commandant de la garde active , mais cominuni<lue 

sident de l’administration communale. , reUx de

lui »

immisiration communale. . ceUj de
Art. 49* ^es °®caer8 ^es gardes coinfflUraJflS e} renJre leS cepArt. 49- uiAïuicib aes games coinm—--■ renüre — cep

reconnaîtront dans leurs grades respectifs et se Wr gaD9 poflf 
ordinaires, ils respecteront leurs rondes et Pa,roul1 eS,' autreSi °
dant iuspecter ou visiter le» gardes ou postes le» uB8 a

cepe,'
10W



jiDtnandant militaire et Is majorde place dans la commune sont toujours 
■atoriaésà le faire- _ ,
tri 5o.Dans les occasions rares ou les gardes communales doivent elre 

•jj 01] paraître sous les armes avec la maréchaussée ou avec la garnison, 
ÿ «ird'es communales oacuperont toujours l’aile droite.
, m. De la discipline et de la manière de procéder des gardes 
'' communales.

Art. 5i. Les membres des gardas communales, quelque soient leurs grades, 
(.„„nt, en tout ce qui concerne le service, obéir à leurs supérieurs , et se 
tmloire d'après les dispositions prescrites par la présente loi.

Art 5a- Cens qui pendant le service ou à l’occasion d’affaires de service 
■ésiileol à leur supérieur par des voies de fait, seront punis de la perte de 
„grade, ou au besoin éloignés de la garde communale.
Arl. 55- Les gardes quitlaot le poste qui leur est confié , et les officiers , 

jjoiofficiers et caporaux abandonnant le poste ou le détachement qui leur 
loll confiés, seront punis:

les premiers d'une amende ou du renvoi de service.
Et lesautres d’amendes pécuniaires ; et s’il y a des circonstances aggra» 

iules, de la perte de leur grade ou du renvoi du service.
( La suite à demain. )

[HVERSTTE. — Cours de Littérature française. — Discours d’ouverture.

Liège , ce 20 octobre i8eG.
Messieurs les rédnoteurs,

tame journalistes littéraires, vous avez l'habitude d’entretenir vos 
mats de ce qui intéresse ta littérature, surtout quand la chose nous 

prés. J'ai donc considéré comme une sorte d'omission le silence 
parai!ave»gardé, jusqu’ici, sur les rentrées du cours si distingué de 
isénture française , que M. Rouillé donne à l’université de Liège ; mais ,
K doutant point que cette omission ne soit involontaire, j’espère que 

voudrez bien insérer dans votre feuille les réflexions suivantes:
Les leçons da littéralure française ont recommencé jeudi dernier. Le 

«Itasnrest parti de quelques pensées générales , mais d'une jusiessefrap' 
mie, sur l’utilité des lettres , qui ont fait un art du besoin de la comma- 
(aliou dos idées; sur l’importance de s’y appliquer sérieusement, puisque, 
fi|ial’expression énergique de Bufîon , le style est tout l’homme ; enfin, 
«Pipément que les muses répandent dans toutes le» relations sociales, 
i(lu encore au sein de la retraite.
IinHt,»e rapprochant davantage de la majeure partie de «on audi

te, il s fait sentir l’utilité plus grande encore de ces études pour ceux 
piitnt destinés à parieren public et devant une réunion d’hommes éclai- 
", il a montré que la littérature seule peut enseigner la mise en œuvre 
‘«richesses puisées dane les autres études; que, dan» les débats judiciaires 

jolitiques qui en sont susceptibles, c’est souvent l’éloquence qui conduit 
B uccei,

d’entrer en matière , le professeur établit alors la division de son 
‘“‘fsavec celte netteté et celte précision que donne la connaissance in- 
raet complète de la carrière ; puis aussitôt, il a abordé un sujet par où 

■•tuit certainement pas commencé un rhéteur ordinaire , le goût.
>s circonstances aussi conseillaient cette marche. Jamais peut-être le 
"plût n’a eu des antagoniste« plus nombreux. "M. Rouillé n’en a 
Prant parlé qne malgré lui, sans désignation aucune, d’une manière 
mine qne mesurée , et en homme qui ne veut point de lutte là où il 
("Ut y avoir derésullat.
•Soûl, comme il l'a défini, est le sentimenl vif et exquis du beau et 
“wi’enances. L’orateur (car ce n’est pas le volume de voix qui fail l’o- 

f i a poursuivi et établi que le sentiment du goût dépend d’abord de 
Ablution , mais qu’il se perfectionne singulièrement par un sage exer- 
ti[‘è'*Q9 “eme » chez les personnes où cette qualité ne se serait guère ma- 
■“î!,lélude assidue et bten dirigée des modèles en développe le germe 

l'ai de réparer les torts de la nature ; qu’au contraire , sans le travail, 
*' leurs esprits n'ont que des éclairs de gefit et montrent tout auprès 

^ «ira ou les ténèbres de l’ignorance.
101 a-t-il ajouté, n’est point le même dan» tous les lerns et chez 

"li! in,llnns ’ '"enflure , que recherchent les orientaux , serait rebulée 
iit|| Peplus civilises de l’Europe. S’ensuit-il que le goût n’est qu’indi- 
C arbilrape ? L’orateur se déclare bientôt pour la négative , et il la 
ifliyea'eo une ^v'dence dont cette matière ne nous paraissait pas sus-

iljip^'1'0153'jous convaincre de la cerlilude el de la stabilité des grands 
'"du U ? Preneï une matière qui soit hors du domaine des pas- 

■'Monjm°Tem’ 61 aussi h“1,8 ceB préjugés nationaux dont l'influence* 
^Itetp6 ..me‘llet,res critiques : prenez, par exemple , les anciens, et 
'[i! cçluTninn du P103 grand nombre. N’admettez pas toutefois comme 
bliètj,, s,.,ont l’esprit n’est pas assez cultivé pour atteindre à de telles 
''“‘"tnèiiieV S0Dt <*e *3nQ 8en* et da Louue foi, ils se récuseront

-»lij*11 '' J 0Pln'on du grand nombre placera Virgile à la tête des poë- 
11 ‘«n J ■ 8 déc,arei'a Ie poëte du cœur, Ovide , malgré tout le brillant 
"I loi,, le' et *a beauté de son imagination, ne le suivra que de

1 Porter 'a Inmière dans cette question , le professeur,
!S;ii es ao jugement de son auditoire même, en lui soumettant un 
*! SDal»,*-' 81ieinP^es tirés de Voltaire, de Rousseau, de Buffon. I] 
'^’•tioiiB ,UPü ”nc délicatesse extrême, et avec cette sage économie 
J fttceau <^'11 n 6n 'a’sâe oublier aucune. Il a rapproché ensuite de 

-1)?rrence S i u*res passages bien écrits , mais qui pâlissaient dans I* 
!.',nsembte 1 Prouv® ainsi plus qu’il n’avait avancé; car il résultait 

Sont ii,c e ses citations que non-seulement les grands principes du 
sfivers d»" '™subles, mais encore c-es régies secondaires qui établissent 

! ^Ils aria)8,63 de ln®r,,e-
^»ei-j; ea5ae’,^ess'eurl’ ) est Lieu insuffisante à tous égards , mais jene 

P,lla l°m afin de me renfermer dans les bornes ordinaires 
; ®B a' d’ailleurs dit assez pour démontrer à tous ceux deft» "«Urs

i" "titruMU11 S0Dt occupés de littérature , que rien n’est à la fois 
'W „ • Plus

N

^ -«i (|Ue ! P*na varié , plus intéressant que le cours de M. Rouillé 
S 'e talen/j011 nes! ldlla aimable ; car personne plus que lu-

de déi ........ ■ ne pos-
CiPoint à „„..... .......................... -

“ca auditeurs un morceau remarquable; il le leur rappelle.
teji ^as ^u doigt les beautés ; il semble ßupposer qu’il les ont 
ne I“ |a et le n

i- H’ ° , eur persuade. Àv
»3-S|escondfremenl de dél

e'‘Ca > avaitau.ssi M. Rouillé, dans sa longue carrière académique 
* ^Ucou ^ ^bitude de le voirs réunies à son cours ; et ce n’est 
e- ^ 9 surprise que j’ai vu son auditoire moins nombreux

-«la ^
81 e^r® raifion? Nos jeunos„gens croiraient-ils que les

A ont pour objet que de leur apprendre un »profession

a tie8 öl0iltre
^51 ’ telle es» u • ? , -------- 7 ---------------rr-----i- ----------
i,h M ôe (a simplicité et le naturel de son langage que peu s’en

ouons le , l’instruction présentée 
icatesse, convient à tous les âges et

lucrative ? lisseraient dans l’erreur. La plupartt destines à occuper dans 
la société les rangs les plus honorables , ne doivent y paraître.qu’avec 
tons Jes avantages de l’esprit; or rien ne les développe plus que la vérita« 
ble étude des lettres.

Croiraient-ils qu’il sera toujours teins de s’occuper des matières de gout? 
Leur erreur serait encore plus forte. La science s’acquiert à tout âge et 
non le goût. Il faut pour le former cette fraîcheur de conception, qui est 
le partage de la jeunesse. On a du goût à ^5 ans ou jamais. D’ailleurs les 
occasions d’en acquérir ne sont pas communes : les livres sont insuffisans 
et les bons guides infiniment rares.

J’ai l’honneur , etc. Ch. *

SPECTACLE.
Simple Histoire, — La Forêt de Sènart.

Simple Histoire est un joli vaudeville qui contient des longueurs et 
des réminiscences un peu trop fortes de trois ou quatre scènes de VEcole 
des Vieillards, mais dont le dialogue est spirituel et les situtions inté-< 
ressantes. Bien entendu qne pour de la vérité de mœurs et de langage 
il n’y faut point compter. C’est encore une de ces pièces qui sont censées 
so passer à Londres , parce qu’on y dit milord à un seigneur, et misa 
à une demoiselle. Ramond , Deschamps et Mlle. Henry ont bien joué , 
le premier, comme toujours , avec chaleur et gaîté , le second avec naturel ; 
Mlle. Henry avec grâce ; elle parlait un peu bas et n’a peut être point suivi 
toutes les intentions de l’auteur, entr’autres dans une scène où elle a 
mis de la joie lorsqu’il fallait de la tristesse ; mais, du reste , Mlle. Henry 
a mérité beaucoup plus d’applaudissemens qu’elle n’en a obtenu ; elle a 
même eu un mouvement excellent dans la dernière scène , lorsqu'une 
indiscrétion amène le dénouement d’une manière brusque , mais très 
originale.

La Forêt tde Sênar est un pasticcio la manière de la Fausse Agnès 
et des Folies amoureuses , dont Wéber et Rossini font les frais. Le mé
rite de ce genre de composition est dans le choix de la musique et dans 
l’appropriation qu’on en fait aux paroles. Le choix des morceaux aurait 
pu être meilleur, toutefois telle qu’elle est, la musique de la pièce fait 
grand plaisir. - La plupart de ces morceaux sont' surtout bien adap
tés aux paroles , nous avons remarqué sous ce rapport un duo charmant 
chanté par le roi et le meunier à la fin du second acte. Quelque mono
tonie règne dans le premier acte, où.Rossini est pour peu de chose , on 
y trouve un joli choeur, un duo plus joli encore , el surtout un finale 
délicieux. L’orage qui lie le premier acte au second nous a paru ren
fermer de beaux effets d’orchestre , surtout au moment où le calme 
renaît ; mais c’est de la musique qu’il faut entendre plus d’une fois.

Au second acte , je crois, se trouve un chœur d’hommes sans accom- 
pagnemena, nous ne l’avons pas bien compris, il était trop mal execute. 
Vient ensuite un bel air de VItaliana in Algieri chanté fort agréable
ment par Cuériot , qui devrait cependant y changer quelques traits pé
nibles pour sa voix. On voit que Cuériot , a étudié Bordogni des Bouffes 
toutefois sa manière n’est pas encose assez italienne pour cette musique. 
Nous avons déjà parlé du beau duo qui termine le second acte; Egée el Cué
riot y ont mis de la chaleur.

Le troisième acte ouvre par un morceau que chante Mme. Caruel, il 
est long et un pen décousu. Mme. Caruel n’a pas compris le caractère d’un 
bien joli duo tiré delà Cenerentola de Rossini, qu’elle chante avec Cué
riot , son chant y manque de grâce et de cette suavité délicieuse qui fait 
le charme du morceau. Cuériot et l’orchestre ne sont pas non plus exempta 
de reproche. Le chef d’orchestre parait avoir une funeste propension a 
rallentir les mouvements.

Il n’y a plus dans cet acte, si nous nous souvenons bien, que l’air 
Vive Henri IV, la romance de la Blonde et un beau finale parfaitement 
approprié à la situation.

En somme , la pièce a obtenu du succès , et en aura probablement da
vantage encore aux représentations suivantes , où elle sera mieux rendue, 
bien que l’ensemble de l’exécution ait été en général très-satisfaisant.

Quant au poème, c’est la partie de chasse de Henri IV que tout le 
monde counait. En soi, cela n’est ni bien ni mal. Il y a quelques [situa
tions assez bien ménagées pour la musique, c’est là l’essentiel.

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS , du a3 octobre 1826.
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PRIX DES GRAINS A LIEGE DU 23 OCTOBRE.
La rasière de froment , récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 6 60 c.

Id. de seigle , * ». . a. 5 38 c.
id. de froment , récolte de 1826, prix moyen. ,. £1. 6 24 c.
id. de seigle, » . fl. 5 o8 e.

VILLE DE LIEGE.— Secours aux nécessiteux de Groningue.
Les bourgmestre et échevins , en exécution de la cirenlaire de mon

sieur le conseiller d’élat gouverneur de la province de Liège , portent 
à la connaissances du public , que Mrs. les curés et membres des go*» 
mités de secours de chaque paroisse se rendront à domicile pour re
cueillir les dons de la bienfaisance afin de procurer des secours aux 
malades nécessiteux de Groningue ; l’autorité locale se flatte que cet 
appel à la eharité publique ne sera point fait en vain et que les habitans 
de cette ville , dont L’humanité et les sentimens généreux ont été mi* 
tant de fois à l’épreuve, saisiront encore avec empressement , l’occasion 
qui se présente de soulager l’infortun».

A l’Hôtel de Ville , le 24 octobre 1826.
Par la re'gence. Le sécrétaire de la ville , Soleurk.

L’échevin, Rouveroy.

ETAT CIVIL du octob.— Naissances, 4 garç., 7 fille*

Décès : 1 garçon, 2 femmes; savoir:
S Jeanne JosephMovet, âgée de 64ans, rue fond de l’Empereur, n. 556, 
épouse de Jean Joseph Lahaye.

Marie David , âgee de 19 ans, domestique , rue sur les Foulons.
fc. .J-'—. . ■ " r " ~ ...... ...................-........... ' ,IUJ.

TEMPÉRATURE DI/ 24 OCTOBRE.

A 9 h. du mat,, i3 d. au-dessus o ; à 3h. après midi, i5 d. au-dessus.



ANNONCES DE LIBRAIRIE.

En vente à la librairie des Dllcs Mahoux et de Sartorius, rue 
Souverain-Pont.

La Saint-Barthélemi , drame , par M. Ch. Doutrepout , im
pression de Didot. - s
La mart de Henri III, ou les Ligueurs , par le même, memes 

format et impression.
Les journaux de'Paris les plus recommadables par leur im

partialité et leur indépendance , ceux qui exercent la plus sa
lutaire influence sur l’opinion , ont parlé avec e'ioge de ces deux 
productions de M. Doutrepont, ne' Belge. On voit en effet que, 
laissant à part la qualité de bon écrivain qu’on ne peut contes
ter à l’auteur, elles sont vraiment l’oeuvre d’un homme de bien 
qui a cherché à se rendre utile à l’ordre social, eu reprodui
sant dans un cadre étroit, à porte'e d’un grand nombre de lec
teurs , des faits historiques dont le souvenir et le rapproche
ment doivent nécessairement soulever l’indignation des peuples, 
contre les excès du fanatisme et de la soif du pouvoir , et em
pêcher par là que ces excès odieux puissent se renouveler, au 
gré des partis et des factions. - (11189)

'Les Jésuites condamnés par leurs maximes et par leurs ac
tions , ouvrage dédié à tous les souverains , in-8°.Prix 71 cents, 
94 i?'2 °- par la poste.

Les Miracles , in-12 , prix 1 florin 18 cents , 1 fl. 53 cents, 
par la poste. i

Ce livre contient les merveilles les plus extraordinaires opé
rées par les grands‘serviteurs de Dieu.

Chacune de ces productions est ornée d’une gravure très-cu
rieuse. On les trouve à Bruxelles , chez Demat, libraire, grand® 
place. O1!)1)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ENSEIGNEMENT MUTUEL DE LIEGE.
Cour des ex-Mineurs.

La distribution des prix faite aux élèves vainqueurs de cet 
établissement, a eu lieu hier , 23 courant , à la satisfaction 
d’un public nombreux.

La rentrée des classes se fera le vendredi 27 courant aux heu
res accoutumées.

J, L. Dufloz , directeur-professeur. (1188)

Chez Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville, on a reçu de fro- 
mag de Gruyère et anchois nouveaux, raisins sans pépins , etc.

(119°)

Chez Parfondry, derrière l’Hôtelrde-Ville , on vient de 
recevoir des huitres très-fraiehes. (1042)

Tari, derrière l’Hôtel-de-Ville , vient de recevoir des huîtres 
anglaises très-fraîches , fromages d’Hollande de diverses qualités., 
nouveau fromage de Gruyère et de Schapsiger vert, gros marons.

_____________ 0‘93)

J. F. P er et y rueSte.-Ursule, à la Balance , vient de recevoir 
des lnütres anglaises de toute ire. qualité, à 1 £1.-89 cents.

Franck , rue Ste. Ursule , n. 910 , an Coeur d’or , à Liège, vient 
de recevoir des huîtres anglaises très-fraiches, ainsi qne des 
hnîtres nationales à un fl. le cent.

F. Hardy, derrière l’hôtel-de-ville, a reçu des hnîtres anglaises 
très-fraîches

Alex. Detrooz , rue Vinave-d’Ile , vient de recevoir des fro
mages de Gruyère, iere. qualité, huile superflue de Provence 
et vinaigre d’Orléans. (1187)

Une demoiselle de bonne conduite, sachant lire et écrire , très 
bien coudre, rassersier et repasser , désire se placer comme fille 
de chambre dans une maison honorable. S’adresser rue Vinâve 
d’Ile , n, 608. (1186)

( ) A vendre , avec grande facilité de paiement , ou louer
une très jolie propriété d’origine patrimoniale , située à deux 
lieues de Lie'ge , sur la grande route de Buy, au hordde la 
Meuse , composée d’un très beau corps de bâtiment, construit 
à la moderne et couvert en ardoises , ayant au rez-de-chaussée 
salle, salon , pièce à manger, cuisine, lavoir, pompe, qua
torze pièces au premier et au second , beaux greniers, belles 
caves , belle et grande cour , remise pour plusieurs voitures, 
grande écurie , étable, rang de cochons, fournil, magasins, etc. 
avec environ trois bonniers de jardin, verger, potager et 
prairie très bien arborée, le tout clos do murs garais d’es
paliers de la meilleure espèce de fruits. Cette propriété ne 
laisse rien à désirer tant par sa situation que par son uti
lité, elle est propre à tout établissement. S’adresser à maître 
Delvaux , notaire, Place-Verte, à Liège, et à Mé. Emonts , 
avoué, demeurant rue Souverain-Pont, n. oon.

( ) Lundi 3o octobre 1826,3 une heure de relevée, chez le
sieur Rodberg Jourdan , aubergiste au faubourg d’Amercœjur, à 
Liège , la Société charbonnière de la Petite-Foxhaile , à Herstal, 
fera vendre par le notaire Deivdux , quatorze bons chevaux 
propres au labour, roulages et autres usages. A crédit.

Vente de bois taillis à Quinquempois, commune à'Anal,, 
__a„ t:a__ t>KU'pres ds Lisse.

M. Desoek , ancien receveur-général , fera vendre dans ses 
bois de Quinquempois , lundi i3 novembre 1826, quantité de 
belles portions de bois taillis , à crédit, et aux conditions à 
prélire.

S’adresser pour en connaître les conditions et contenances à 
Louis Philippe , jardinier , au château de Quinquempois.

La vente aura lieu à dix heures du matin , chez ledit £ouif 
Philippe y au bosquet de Quinquempois , au rivage. (n83)

$5* A vendre un beau CHEVAL de selle, race Medlem- 
bourg , prenant 5 ans ; il pourrait aussi servir pour le cabriolet. 
S’adresser au n°. 602 , rue Féronstrée. (u65

On cherche une fille de la campagne, d’un âge mûr, sachant 
lire et écrire , pour uu commerce d’épiceries. On n’exige pas 
qu’elle soit au fait ; on lui accorderait sa table. S’adresser rue 
sur Meuse, n. 366 , à Liège , où l’on dira pour qui c’est. (u8j)

Vente d’une belle collection de Livres
Qui proviennent d’un ecclésiastique de ce diocèse, conl 

ant les meilleurs interprètes de l'écriture sainte , plusici
conte

nant les meilleurs interprètes de l'écriture sainte , plusieurs 
théologies dogmatiques , scholastiques et de morales estimées, 
les ouvrages des canonistes et théologiens les plus renommés 
entre lesquels se trouvent presque tous ceux de Benoit XIV, 
beaucoup de sermonnaires , dictionnaires , livres d’histoire et 
de littérature et bien conditionnés , en grand nombre même 
reliés à neuf, dont la vente aura lieu jeudi 26 octobre,» 
deux heures de relevée chez P. H. J. Duvivïek , rue Vel- 
bruck, n® 4-52 > °« le catalogue se destribue , ainsi quo cher 
P. Kersten , rue sous la grande Tour, u° 3oi. Au prix de 5 ceuts.

A louer pour le Noël prochain , une maison propre à tout 
commerce, située rue de l’Epée. S’adresser n, roi 1, derrière 
l’HÔtel-de-Ville. ['¥

Peupliers du Canada ,j d’Italie , et à feuilles argentées ; pla
tanes , sycomores , frênes et saules pleureurs , pins et sapins 
le tout de la plus belle venue , à vendre à des prix modères. 
S’adresser au jardinier du Speelbooff, près St. Trond. (nM>

(377) VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCEE.

Premier Lot. i°. Une maison avec une étable , en tuau® 
état, appendices et dépendances, située en lieu -dit Hoalpa;, 
commune de Jupille.

2®. Un Jardin au même lieu, contenant environ quatre pet 
dies 58 aunes. . .(

3e. Un Verger an même lieu , contenant environ vingt-M 
perches 92 aunes. a

4«. Uu Verger au même lieu, contenant environ vingt'“ 
perches 39 aunes. T -L

Deuxième Lot, 5°. Une pièce de terre, sise en lieu dit 
Meuson , même commune , contenant environ trente-sep p
ches 95 annes.

Tous les immeubles ci dessus désignés sont situes en 1“0011
mune de Jupille quartier de l’Est de la ville de Lieg“
I- _ . î- x *_x ..........:___ J.. 1 rxb cr»nf OCCI

arron-
dissemeut, district et province de Liège et sont occupe*
exploités par Jean Paschal-Sauvage , cultivateur , ■> jesoeP ,J 
de la pièce de terre numéro cinq , laquelle est exploitée 
dame veuve Franck, partie saisie. . «

Ils ont cté saisis par le ministère de l’huissier ßjl
Léonard , muni d’un pouvoir spécial , en date du j|,
mil huit cent vingt-six , enregistré à Liège le lendeinai '^
requête de «la Delle. Agnès Boinan , fille de quartier . ^ p.
à Liège , rue derrière Sl-Jacques , sur Elisabeth 

de Walthère Franck, marchande , Elisabeth Franck,^ 
et Godefroid-Joseph Dupuis, son époux, serruriei 
Barbe Franck, sans profession , domiciliés tous en a «J
de Jupille , par procès-verbal du treize mai mil huit cent v

six, enregistré à Liège, le seize du même mois;. oUt été l***"
Des copies entières du procès-verbal de saisie u» 

sées avant son enregistrement à Mr Lambert ƒ vj||e!lfseto avant, ûuu omouv ** --------- «

greffier de la justice de paix du quartier de 1 Est <- e * ^ 
Liège , et à Mr Henri Massart, assesseur déle'gue po 
niestre de la commune de Jupille. . Liége>^

Il a été transcrit au bureau des hypothèques du n*l 
dix huit mai mil huit cent vingt six , et au f, ^ treuk® 
nal civil de première instance , séant à Liege.

fieu :meme mois. sBra
La première publication du cahier de charge ' ;üjllet 

l’audience des criées dudit tribunal, le vingt qua J
huit cent vingt six , dix heures du matin. foment*^.

M° Gaspar Servais , avoué audit tribuna i . .^ iSî3’ 
Liège , rue de la Rose, n. 4^9 > J Pateute . upe,
4° classe , art. 3q/j , occupe pour la poursuiv ^ J

y G. Servais ,
Après les publications voulues par la '°1.’;t ce#1 TÎÎ°J 

rénaratoire a A,;»« i» metnbre O11' "préparatoire a été faite le seize octobre oui 
six, et l’adjudication définitive est Irxee et atira lieu i

taocf se»“
dience des criées du tribunal civil de prenne«^ ^dii % 
à Liège , le dix huit décembre mil huit cent VJ%0,.jns p?: ■ 
res du matin , sur la mise à prix de deux cent Je
premier lot, et cent florins pour le second l°t > 
jucation préparatoire.

Liège, imprimerie de IL Lignac, éditeur du journal, rue Souv,eram-Pout, R0- ^2°


